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LA CULTURE BANANIIERE EN SOMALI E
par F. BIG I

Docteur en économie agricole, Italie .

-

Caractères généraux du milieu .

L'emplacement de la culture du bananier en Somali e
est étroitement lié à la proximité de deux courants
d'eau à débit continu : l'Uebi Scebeli et le Giuba ;
bien qu'on trouve parfois de petites plantations de
diverses cultures aux endroits où ces fleuves tra-
versent la frontière éthiopienne, la zone de culture
industrielle du bananier est toutefois rigoureusemen t
limitée à la partie inférieure du cours de ces fleuves ,
dans les régions nommées respectivement Benadir et
Basso Giuba .

La zone bananière de la région du Benadir est situé e
approximativement à cheval sur le 2e degré de latitud e
Nord ; celle de la région du Basso Giuba à cheval su r
l'Équateur .

Les conditions climatiques des deux zones ne dif-
fèrent guère clans leurs traits essentiels, à part le
volume des pluies qui, comme on le précisera, est u n
peu plus grand sur le Giuba que sur l'Uebi ; elle s
s'identifient avec les conditions typiques de la régio n
côtière de la Somalie méridionale caractérisées par le s
principaux traits suivants : saisons, déterminées par
l'alternance des moussons et qu'on classe en :

- saison des grandes pluies, d'avril à juin . Pendant
cette période s'effectue la moitié ou les deux tiers de s
précipitations annuelles ; température et humidit é
relative élevées ; vents peu nombreux et de directio n
changeante au début et d'orientation plus stable à
l'apparition de la mousson S-SW vers la fin ;
	 saison des ondées, de juillet à septembre : préci-

pitations de caractère intermittent, relativement peu
importantes ; température moyenne relativemen t
basse ; humidité relative de valeur moyenne ; vent s
nombreux avec dominance typique de la mousson
S-S\V ;

- saison des petites pluies, d'octobre à décembre ,
avec un tiers à un quart des précipitations annuelles ;
température et humidité relativement élevées (moins ,
cependant, en moyenne, que pendant la saison de s
grandes pluies) ; vents peu nombreux au début pui s
augmentant progressivement à l'apparition de l a
mousson N-NE ;

- saison sèche, de janvier à mars : sans précipita -

tions ; températures extrêmes accentuées ; humidit é
relative assez basse ; régime des vents très accentué
avec dominance typique de la mousson N-NE ;

-- pluviométrie annuelle d'environ 50o mm sur
l'Uebi Scebeli inférieur et d'environ 6oo mm sur l e
Giuba inférieur ;

- température annuelle moyenne d'environ 25° ,
maxima d'environ 40° et minima d'environ 18° ;
	 humidité relative variant entre un maximum d e

8o % et un minimum de 55 % ;
- vitesse moyenne du vent : environ de zo km/h ,

avec maxima, plutôt exceptionnels, de 20-25 km/h .
En ce qui concerne le bananier, les conditions cli-

matiques de la Somalie sont essentiellement les sui -
vantes :
	 les pluies sont absolument insuffisantes pour

satisfaire les exigences en eau de cette culture qu'i l
faut irriguer ;

- la température et l'humidité relative créent de s
conditions de croissance satisfaisantes et relativemen t
homogènes pendant toute l'année ; on observe cepen-
dant un certain ralentissement de la croissance pa r
abaissement de la température pendant la période d e
mi-juillet à mi-septembre ; une diminution analogu e
observée en février-mars est attribuée à la diminutio n
de l'humidité atmosphérique ;
	 l'action du vent, bien que peu intense, exerce ,

par sa persistance, une influence notable sur les plant s
de bananiers ; pendant la saison sèche surtout, ces
derniers souffrent visiblement de lacération de leur s
limbes foliaires .

Les zones de culture bananière sont caractérisées
par des terrains très profonds, d'origine alluvionnair e
relativement récente et qui, dans les parties les plus
proches de la mer, peuvent être plus ou moins mélangé s
à des formations éolio-marines de la dune côtière . Ce s
terrains sont surtout argileux ou limono-argileux ,
totalement privés de squelette mais souvent ave c
légers apports de sable .

La disposition de ces terrains, dont l'élévation est
de quelques dizaines de mètres au-dessus du nivea u
de la mer est invariablement plate ; selon leur situa-
tion et selon leur origine plus ou moins récente, leu r
couleur peut varier du brun ou du brun rougeâtre
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foncé au brun jaunâtre clair et du gris clair au gri s
noirâtre foncé .

Le pH varie entre 7,5 et 8,5 et est compris le plu s
fréquemment entre 8 et 8,3 ; la teneur en K 2 O assi-
milable est presque toujours élevée ; celle en CaCo 3
assimilable est passable ; celle en P 2 0 5 assimilable es t
très variable mais suffit le plus souvent aux exigence s
de la culture ; la matière organique est généralement
rare (autour de 1,3 %) et l'azote toujours insuffisant .

Le long de l'Uebi surtout, on trouve assez souven t
des zones alcalinisées et salées ; une caractéristique
générale de tous les terrains, de l'Uebi comme d u
Giuba, est de manquer totalement de bonne possibi-
lité de drainage .

Il y a deux ans encore, l'irrigation du bananier s e
faisait totalement avec l'eau des deux fleuves ; l'Uebi
présente cependant l'inconvénient de souffrir d'un e
sécheresse annuelle qui peut durer de un à quatre moi s
et qui coïncide exactement avec la saison sèche, alor s
que le Giuba ne reste sec, pendant une période de u n
à cieux mois au maximum, qu'une fois en moyenn e
tous les douze ans .

Avant de se dessécher, généralement en janvier o u
février, le débit de l'Uebi traverse une période d'étiag e
d'un mois environ et pendant laquelle le débit qu i
varie en période de maxima autour de 16o m 3 /s dimi-
nue graduellement tandis que la salinité de l'eau n e
cesse de croître .
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La salinité des eaux de l'Uehi est généralement à
son maximum soit les premiers jours précédant l e
début de la sécheresse, soit les tous premiers jours d e
'a reprise de l'écoulement de l'eau après la fin de l a
sécheresse ; et cette salinité peut être parfois assez
élevée (jusqu'à o,7 % de chlorures) pour qu'on décon-
seille l'emploi de cette eau pour l'irrigation .

L'eau du Giuba, par contre, dont le débit maximu m
peut dépasser 1 00o m'is ne présente jamais un degr é
de salinité élevé même pendant les périodes plus o u
moins prolongées de l'étiage .

Les régions de culture du bananier sont actuelle -
ment au nombre de trois : deux sur l'Uebi, respecti-
vement à Afagoi et à Genale, et une sur le Giuba dan s
la partie comprise entre Gobuen et Bardera Ier .

Près de Genale, l'Uebi est coupé par un barrage ; un
réseau de canaux de dérivation, inséré en amont de
ce barrage, permet d'irriguer par gravité les terrain s
de la région du même nom. Dans les régions de colo-
nisation d'Afgoi et du Giuba, les dérivations d 'eau se
font en élevant les eaux du fleuve par pompage dan s
chacune des plantations .

Données sur l'origine et l'extension de la
culture .

On n 'a pas de renseignements exacts sur l ' origine
des espèces et variétés de bananier qui furent utilisée s
pour assurer la production des premières exportation s
du fruit effectuées par le territoire ; on pense qu'elle s
furent probablement introduites dans le pays par des
colons portugais, mais il est certain que les Italien s
les trouvèrent déjà en Somalie à leur arrivée .

Les toutes premières tentatives d'exportation furen t
celles, en 1926, de petites quantités d'une variété de
Musa paradisiaca dénommée, localement, Zanziba-
rina. Cette variété, assez peu apte à supporter le s
vicissitudes du transport, fut utilisée jusqu ' en 1930 ,
c'est-à-dire jusqu'à ce que l'exportation commençât à
prendre une certaine importance grâce au remplace -
ment de la banane Zanzibarina par une variété d e
Musa nana dénommée Giuba parce que les colon s
italiens la trouvèrent d'abord clans des plantation s
faites par des Africains sur les rives du fleuve de c e
nom .

Les premières cultures faites en vue de l'exporta-
tion furent faites par la « Società Agricola Italo So-
mala » à Villagio Duca degli Abruzzi sur l'Uebi Scebeli .
Successivement la culture s'étendit dans les autre s
régions de l ' Uebi : Afgoi, Genale et Avai, et, enfin ,
aussi sur le Giuba .

En 1935 la zone bananière s'étendait dans toutes

PHOTO r . - Bananeraie de la variété Giuba' âgée de 4 mois .
Écartement : 4 X 4 M . dans une plantation de Genalc.

Puoïo 2 . - Bananeraie de la variété Giuba âgée de g mois .
Écartement 2,5 X 2,5 117 . dans une plantation de la région de Genale .

les régions indiquées et l'embarquement du fruit avai t
lieu, respectivement, à Mogadiscio pour les produc-
tions de Villagio et d'Afgoi, à Merca, pour les pro-
ductions de Genale et d'Avai et à Chisimaio pour l a
production du Giuba .

En 1936, en vue de diminuer les lieux d'embarque-
ment ainsi que les frais de transport, toute la cultur e
bananière de l'Uebi fut concentrée à Genale, ce (lui
supprima l'embarquement à Modagiscio .

En 1950, avec l'importante reprise de l'exportation
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coïncidant avec l'élévation, du territoire Somalien de la
part de l'Italie, au rang d'« Administration Fiduciaire » ,
la culture du bananier fut reprise aussi à Afgoi
de sorte que les régions de réalisation de cette cultur e
restèrent, depuis cette époque, les trois déjà nommées .

Le graphique 1 indique le développement progres-
sif des plantations de bananiers et des exportation s
depuis la première année de production important e
jusqu'à maintenant .
Comme on voit, l'exportation bananière, commencé e

de manière appréciable en 1930, augmenta rapidemen t
depuis cette date jusqu'en 1939, pour s'interrompre
brusquement en 1940, à cause de la guerre, et repren d
ensuite, faiblement sous l'Administration Britanniqu e
du territoire de 1 947 à 1949, et plus rapidemen t
depuis 1959 sous l'Administration Fiduciaire Italienne .

Pendant les deux périodes distinctes de développe-
ment, l'augmentation de l'exportation marqua u n
progrès constant, sauf lorsque survinrent des événe-
ments perturbateurs exceptionnels comme la séche-
resse extraordinaire de l'année 1952, la fermeture d u
canal de Suez en 1956 et 1957, et les effets catas-
trophiques des inondations en 1961 .

Le marché de consommation des bananes soma-
liennes, à part des exportations relativement récente s
et peu importantes vers d'autres destinations et don t
on parlera plus loin, a été toujours et exclusivemen t
le marché italien . L'organisation de l'exportation et d e
la distribution du fruit a subi diverses vicissitude s
en passant du circuit privé au circuit étatique . Les
diverses entreprises et firmes qui se succédèrent dan s
cette activité furent les suivantes :

-

	

S . A. B. A. I . (Soc. An. Banane Africa Italiana) ,
1926 .

C . I . F . E. (Comp. Ital . Frutti Esotici), 1928 .
-- S. A. N . I . S . (Soc. An . Navigazione Italo Somalia) ,

1932, avec comme tâche spéciale, le transport .
- S . A . B . I . (Soc . An . Banane Italiana), 1933, avec,

comme tâche spéciale, la distribution .
-

	

R. A. M. B . (Regia Azienda Monopolio Banane) ,
1 93 5

-

	

S . A. C. A. et S . A. G . (Soc . An. Concessionari Agri-
coli et Soc . Agricoltori Giuba), 1947, qui firen t
l'exportation à leur compte avant la reprise d e
l'activité du « Monopolio » .

- A. M . B . (Azienda Monopolio Banane), 1949 .

Depuis 1930, l'Italie concédait un traitement d e
faveur aux importations de bananes somaliennes don t
on admettait l'introduction dans le Royaume e n
exemption douanière et en quantités illimitées ; mai s
l'intervention décisive et définitive de l'État dans l e
secteur eut lieu en 1935 avec la création de la R .A .M.B .
dans le but de placer sous la même tutelle les intérêt s
des producteurs et des consommateurs ; la R . A. M. B .
a la charge de l'achat, du transport maritime et de l a
vente des fruits à des grossistes distributeurs autorisés ,
ainsi que la fixation du prix d'achat à payer aux pro-
ducteurs, des prix de cession de l'Administration au x
grossistes, des grossistes aux détaillants et de ces der-
niers à la consommation .

A la reprise de l'activité bananière après la guerre
les premières exportations furent effectuées, comm e
déjà mentionné, par les Sociétés de groupement de s
producteurs jusqu'à ce qu'en 1949 l'A . M. B . reprit le s
fonctions remplies avant la guerre par le R . A. M . B . ,
avec la seule différence que le R. A . M . B. disposait de
sa propre flotte bananière alors que l'A . M. B . affrét a
les navires disponibles de l'armement libre et que l e
R. A. M. B. avait sa propre organisation technique e n
Italie et achetait la production aux conditions F . O. B .
alors que l'A. M. B. ne constitua aucune organisatio n
à elle dans le pays de production et acheta les fruit s
aux conditions « F . O . B . avec poids et agrément C . I . F . » .

Caractéristiques et évolution de la techniqu e
culturale .

Il ne semble pas y avoir de doute que le bananier
Giuba, variété de l'espèce Musa nana Lour . multiplié e

i'rioTO 3 . - Bananeraie de la variété “ Giuba , . Écartemen t
2,5 X 2,5 m dans une plantation de la région de Genale . Age d e

plantation = 17 mois et 1 mois .
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TABLEAU I . Extension des plantations et exportations annuelles de bananes .

1 30 0
1 509

	

73 0
2 O0o

	

14 000
2 500

	

75 000
2 Soo

	

176 07 9
4 650 ('2 )

	

251 813

	

(2 )
5 34 1

	

3 1 3 8 9 5
6 439

	

3 06 4 0 3
7 59 1

	

433 8 5 4
8 103

	

488 986
8 8oo ( 3)

	

348 296

	

(3)
8 6oo

	

428 594
8 498

	

559 974
8 500

	

590 16 3
7 99 2 ( 4)

	

7 69 537

	

( 4)
7 850

	

785 38 1

(1) Chiffres de 1930 à 1950, repris de : « Il problema agricolo della Somalia n, par Bigi, Revue « Africa ,r, Rome, 1950 .
(2) Chiffres de 1951 à 1955, repris de : « la bananicoltura della Somalia u, par G . Rocchetti, Relazioni, e Monografie Agrarie Tropical i

et Subtropicali, Florence, 1956, n° 75
(3) Chiffres de 1956 à 1959, repris des Rapports Annuels du Gouvernement Italien au Conseil de Tutelle de 1f) . N . IJ .
(4) Chiffres de 196o et 1961 fournis par le F . B . B . A . S .

EXTENSIO N
DES BANANERAIES

(ha)

EXPORTATION S
EFFECTUÉE S

(qtx poids départ )
ANNÉE ANNÉ E

1930
193 1
193 2
1 93 3
1 93 4
1 93 5
1936
1 93 7
1938
1 93 9
1940
194 1
1942
1 94 3
1 94 4
1 945

61 7
1 2 4 5
2 130
2 61 4
3 8 3 4
3 97 6
4 000
4 10 0

4 36 5
4 6 3 7
4 500
2 03 0
1 200
1 000
1000
I 100

8
1 6
5 6

11 7
12 8
14 2
185
22 6
25 8
3 2 3
1 95

25 0
68 4
4 8 3
97 0
92 2
33 4
45 9
5 2 5
500
6oo
000

1946

1 94 7
194 8
1949
1 95 9
195 I
195 2
1 95 3
1 95 4
1 95 5
1956
1 95 7
195 8
1 95 9
1960
196 1

(1) (1)

EXTENSION

	

EXPORTATIO N
DES BANANERAIES

	

EFFECTUÉE S
(ha)

	

(qtx poids départ )
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PHOTO 4. - Bananeraie de la variété Giuba' âgé , ' de 18 mois .
Écartement : 4 X 2 M . clans une plantation de la région de Genale

en cours d ' irrigation .

en Somalie, descende de la même souche que la Petit e
Naine de l 'Afrique, la Nanica de l 'Amérique du Sud ,
etc ., bien que ses caractéristiques présentent des dif-
férences, particulièrement en ce qui concerne la forme
et la résistance des régimes ainsi que la façon de mûri r
et la qualité technologique du fruit, avec la variét é
de la même espèce multipliée en d'autres pays .

Le plant Giuba a un faux tronc cylindrique, rela-
tivement trapu, de hauteur moyenne voisine de 2 m
feuilles de longueur moyenne, érigées ou subérigées ;
régimes de poids variant de 8 à 25 kg (moyenne, selo n
les saisons, de 13-14 kg) ; rachis relativement mince ,
composé de 6 à iz mains de 6 à 12 doigts chacune .
Précoce et de résistance passable à la sécheresse .

Développés dans des conditions saisonnières et
culturales satisfaisantes, les régimes mûrissent lente-
ment et se conservent bien ; ceux développés dans
de mauvaises conditions sont de moins bonne con-
servation et donnent facilement lieu au degrain .

La peau des fruits est mince et plutôt délicate ; à
maturation complète, la pulpe est très sucrée et d'un
arôme délicat .

Jusqu'à présent, la culture est irriguée exclusive -
ment par submersion, ce qui suppose une certain e
attention dans l'aménagement du sol qui doit êtr e
nivelé .

Une fois supprimées les végétations arbustives e t
broussailleuses éventuelles, le terrain est nivelé selon
la pente désirée ; ce travail fait autrefois à la main
est réalisé maintenant avec des bulldozers et de s
niveleuses .

Le nivellement terminé, on fait mi labour de 35 à

45 cm de profondeur et l'on complète avec émottag e
par passages de herses .

La plantation des rejets s'effectue, à la distanc e
voulue, dans des sillons ouverts pour cela et au fon d
desquels on ménage des petits trous juste suffisant s
pour recevoir les rejets .

Comme matériel de plantation on n 'emploie que de s
rejets d'un diamètre de Io à 15 cm au collet et qu'o n
soumet avant l 'emploi à une préparation spéciale ,
(rabat à 15-2o cm du collet), mais dont le prélèvemen t
a lieu, sans autre critère sélectif spécial dans d e
vieilles plantations en voie d'épuisement ou aban-
données .

Il y a quelques années encore la densité presqu e
exclusivement appliquée correspondait aux « grand s
écartements » qui permettaient la circulation de trac-
teurs de puissance moyenne pour l'exécution méca-
nique des travaux de sarclage ; les distances prévues
étaient de 4 x 4 m, 5 x 5 m ou similaires, avec, pa r
conséquent, une densité de 400 à 625 souches par ha .

Exceptionnellement on faisait aussi des plantation s
de plus grande densité, mais en conservant toujour s
des distances permettant la circulation des instru-
ments mécaniques au moins dans un sens .

On effectue la première et la seconde irrigation e n
faisant couler l'eau le long des sillons de plantation ;
elles sont donc relativement faibles . Plus tard, o n
bouche les sillons de plantation et l'on partage l e
champ en carrés de dimensions diverses, mais généra-
lement de 20 à 25 cm de côté et délimités par de petite s
digues et ries petites rigoles .

Selon les cas, ces petites rigoles sont distantes d e
20à5om .

On fait la première irrigation aussitôt les travaux d e
plantation terminés et les suivantes, en l'absence de
pluies, à 20-3o jours d'intervalle selon le type de so l
et la saison . On effectue généralement zo à I l irri-
gations par an, à raison de z 20o à z 50o m 3 /ha cha-
cune (non compris les deux premières au cour s
desquelles on n'applique que des quantités d'ea u
relativement petites) .

Les irrigations stimulant le développement de s
mauvaises herbes on fait suivre généralement chaqu e
irrigation, aussitôt que l'état du sol le permet, par un
sarclage mécanique effectué avec des herses à disque s
ou avec des sarcleuses ; on le complète à la main .

Pendant la saison des pluies, ou lorsque pour un e
autre raison les sarclages ne peuvent suivre les irri-
gations, la végétation spontanée se développe beau -
coup avec des dégâts manifestes pour la culture .

Dans le système de plantation mentionné on n'effec-
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tue pas d'oeilletonnage complet ; on se contente géné-
ralement de laisser tous ou presque tous les rejets qui
se développent en limitant les interventions à u n
certain éclaircissement lorsque la densité des rejets est
excessive .

Il y a quelques années seulement peu de cultiva-
teurs avaient recours à la fumure du bananier et ceu x
qui le faisaient suivaient des principes absolument
empiriques .

On n'applique pas toujours de traitements antipara-
sitaires au bananier à part des modestes et rares inter -
ventions contre les cochenilles faites spécialement dan s
le but d'empêcher l'extension des attaques possibles e t
particulièrement intenses d'Aspidiotus destructor ; la
Somalie jouit en effet, à ce point de vue, du rare
privilège de ne pas avoir, du moins jusqu'à présent ,
de maladies ou parasites du bananier pouvant cause r
des dégâts importants à cette culture .

Le progrès de la technique de la culture bananièr e
somalienne en était à peu près à cet état lorsqu'e n
1958 les producteurs locaux, sous les auspices de
l'Administration Fiduciaire, organisèrent et effec-
tuèrent une Mission d'étude dans le but de recueilli r
des renseignements pouvant améliorer les système s
culturaux et diminuer le coût de production de s
bananes somaliennes .

La mission visita la Guinée, la Côte d'Ivoire, la
Jamaïque, la Colombie et l'Équateur ; elle fit ensuite
les recommandations techniques suivantes :

- abandonner le système de plantation à « grand
écartement » et adopter à sa place le « petit écarte-
ment en carré » avec plantation des rejets aux dis-
tances de 2 x 2 m à 2,5 X 2,5 m ;

- pourvoir les sols soumis à la culture d'un sys-
tème efficace de drainage permettant d'éviter abso-
lument toute stagnation prolongée, superficielle o u
non, de l'eau ;

- diminuer la quantité d'eau appliquée à chaqu e
irrigation ainsi que les intervalles entre les irrigations ;

- effectuer une étude pédologique des régions d e
plantation et en attendant qu'elle soit terminée,
limiter essentiellement les fumures à des application s
d'azote de préférence sous forme d'urée et à raiso n
de 180-270 kg d'azote par hectare et par an en appli-
cations bimestrielles ou, au maximum, trimestrielles ;

- laisser rigoureusement un seul faux tronc pro-
ductif par souche en choisissant le rejet successeu r
3 à 5 mois après le début de la végétation de la plant e
dont il est issu ;

- ne faire de sarclages qu'au début de la cultur e
et les supprimer lorsque les bananiers ont atteint des

dimensions suffisantes pour ombrager les interlignes ;
recourir ensuite éventuellement à la destruction de s
mauvaises herbes pouvant se développer encore .

En l'absence d'une organisation d'assistance tech-
nique suffisamment équipée et efficace ces principe s
élémentaires ne furent appliqués que très lentement e t
peu à peu, et seulement par une élite de producteur s
plus enthousiastes et progressistes ; mais finalement ,
depuis la fin de l'année 1959 surtout, et bien qu'ave c
de nombreuses modifications et adaptations, ces prin-
cipes élémentaires commencèrent à être appliqué s
avec comme résultats une augmentation important e
des fruits exportés par hectare cultivé ( 1 ) .

Rendements réalisés et perspectives de ren-
dements réalisables .

Une Commission spéciale, envoyée clans le Terri-
toire en 1954 par le Ministère Italien des Finance s
pour étudier le prix de revient présumé des banane s
somaliennes fixa à 71,94 quintaux par hectare et par a n
la production moyenne de fruits exportables pour des
bananeraies de Genale, pendant la phase productive ,
et à 124 quintaux la production analogue pour le s
bananeraies du Giuba .

La même Commission fixa aussi à 4,75 années l a
durée économique moyenne des bananeraies, d e
Genale comme du Giuba, et à 3,75 années la duré e
moyenne de leur phase productive .

Bien que les chiffres donnent des indications su r
la productivité des régions bananières de la Somalie ,
il semble intéressant d'indiquer les rendements obtenus ,
soit dans des plantations à grand écartement, soit
dans des plantations à petit écartement en carré ,
dans une grande plantation du Giuba (la planta-
tion de la Société Romana en Somalie) qui fut l a
première à suivre sur une certaine extension et ave c
une certaine fidélité les conseils de la mission don t
on a parlé .

Les chiffres indiqués ont été obtenus en utilisant le s
données sur les récoltes mensuelles de toutes les bana-
neraies classées selon leur âge, sans tenir compte des
conditions particulières de chaque terrain, des condi-
tions saisonnières dans lesquelles durent se développer
les diverses cultures, etc . Le but essentiel de l'indica-
tion de ces chiffres est de donner une idée de possi-
bilités de production des divers types de bananeraies
dans les conditions d'ambiance et techniques d'un e

(r) L'exportation annuelle par hectare cultivé est passée d e
69,4 quintaux en 1959, à 96,2 quintaux en 196o et roo quintaux e n
1961 .

2
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I~AI3LEAU II .

Comparaison de la production moyenne récoltée par hectare de bananeraies d'âge correspondant à grand écartemen t
et à petit écartement, de la Société Romana en Somalie .

GRAND ÉCARTEMENT (m 5 X 5) PETIT ÉCARTEMENT (In 1,2 X 2,2 )
AGE DE S

BANANERAIE S

(en mois)
Nombre

de
bananeraie s
considérées

Surface totale
(en hectares)

Productio n
moyenn e
mensuelle

(en quintaux)

Nombre
de

bananeraies
considérées

Surface totale
(en hectares)

Productio n
moyenn e
mensuelle

(en quintaux )

9 - - 14 61,2 37, 4
Io - -- - 14 61,2 59, 2
11 2 43, 8 8,6 14 61,2 48, 3
12 q . 78,6 11,1 14 61,2 33, 7
1 3 3 74, 6 12,2 13 54,8 23, 3
1 4 3 74, 6 13,1 13 54,8 19, 8
1 5 5 8 9, 6 7,2 13 54, 8 1 8 , 3
16 6 96,6 11,8 13 54, 8 32, 8
17 7 IIo,6 7,4 1 3 54, 8 3 8 , 1
18 7 IIo,6 17,6 13 54, 8 37, 9
1 9 6 94,3 14,4 Io 4 6 ,3 43, 1
20 6 92,3 18,5 Io 4 6 ,3 35, 4
21 5 64,7 14,0 Io 4 6 ,3 18 , 9
22 7 75,7 11,8 10 .16,3 16, o
23 5 41,0 12,9 9 44, 0 16, 9
24 6 69,0 1 3,7 8 4 0 , 0 25, 9
25 6 62,0 13,2 8 40,0 32, 0
26 5 59,0 1 4, 1 7 35,5 29, 5
2 7 4 52,0 1 4, 1 7 35,5 30, 0
28 4 52,0 1 5,9 6 3 1 ,5 26, 0
29 6 77,0 12,0 5 27,5 26, 0
3 0 6 77, 0 9,3 4 21,5 19, 1
3 1 7 85, 0 8,2 4 21,5 24, 1
3 2 7 85, 0 9,4 4 21 ,5 1 5, 9
33 8 84,o 13,8 2 1 5, 0 35, 3
34 7 87,0 12,2 2 15,0 23, 9
35 6 75,0 13,2 2 15,0 23, 4
36 6 75,0 12,1 2 15,0 34, 9
37 6 8o .o 15,7 2 15,0 21, 8
38 6 8o,o 9,9 2 15,o 27,8

Moyenne annuelle	

	

148,00

	

349, 8 0

Moyenne mensuelle	

	

12 : 40

	

629, 1 5

bonne plantation de la Somalie ; on peut se faire un e
idée plus précise de ces possibilités, lorsque la cultur e
est bien dirigée, d'après les résultats d'un essai d e
fumure poursuivi dans la propriété déjà citée de l a
Soc . Romana, essai qui, à la différence de ceux de l a
plupart des autres bananeraies, a été fait en suivant trè s
rigoureusement les conseils techniques de la Mission .

L'essai a été fait sur la variété Giuba plantée à
l'écartement 2 X 2 m et les traitements comparé s
ont été les suivants

I) O - aucune fumure (témoin) ;
2) N - azote seul, à la dose de 20o kg par hectare e t

par an en quatre applications annuelles ;
3) L	 fumier seul, à la dose de 400 quintaux par hec -

tare et par an, en une seule application ;
4) Pc - paillage à refaire une fois par an ;
5) NP N - zoo kg et P 2 05 zoo kg par hectare et par

an, l'azote en quatre applications annuelles et l e
phosphore en une seule application ;

6) NK N	 2oo kg, K 2 0 Ioo kg par hectare et par a n
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en distribuant l'azote comme indiqué plus haut ,
le potassium en une seule application annuelle ;

7) PK P 205	 zoo kg et K 2 0 roo kg par hectare et
par an ;

8) NPK N 20o kg, P 2 0 5 zoo kg et K,O zoo kg par
hectare et par an .

La superficie de chaque parcelle était de 696,96 m 2
(144 souches) et la série entière d'essais, avec distri-
bution au hasard, a été répétée quatre fois .

L'essai a donné, pour les vingt et un premiers moi s
de production, les résultats suivants :

TRAITEMENTS
MOYENNE

MENSUELLE
MOYENN E
ANNUELLE

PROPORTIO N
(% pour

(qx/1 /ha) qx/1/ha) N=zoo)

O	 32,06 3 84,72 7 1 , 6 4
N	 44,75 537, 00 Ioo,oo
L	 39,54 474,48 88 ,3 5
Pc	 39,37 472 ,44 8 7 . 9 7
NP	 39, 0 7 4 68 , 8 4 87,30
NK	 39,3 1 47 1 ,72 87, 84
PK	 35, 66 4 27,92 79, 6 8
NPK	 39,32 47 1 , 8 4 87,86

Sans entrer dans des considérations techniques dé -
taillées, cet article ne traitant que de généralités, les
chiffres indiqués mettent en évidence quelques fait s
d'un intérêt particulier et qu'on peut récapitule r
comme il suit :

1) En terrains appropriés les bananiers peuven t
donner, s'ils sont convenablement soignés, des rende-
ments intéressants même sans apport quelconque d e
fumure .

2) Les résultats de l'application d'azote seul on t
montré que cet élément peut donner de loin le meilleu r
rendement .

3) Le phosphore, comme le potassium, sembl e
exercer une action dépressive sur l'effet de l'azote ,
qu'il soit ajouté à ce dernier isolément ou ensemble .

4) L'application de fumier semble être celle qu i
puisse donner, après celle d'azote seul, les meilleur s
résultats .

On rendra plus clair ce qui précède en disant que
les meilleurs rendements enregistrés sont dus essen-
tiellement à l'augmentation du poids de chacun de s
régimes récoltés et que l'essai a été limité à la compa-
raison des poids des fruits récoltés sans observer par
ailleurs l'influence éventuelle des diverses formules d e
fumure sur les caractéristiques technologiques d u
produit .

En ce qui concerne l'effet dépressif exercé par les

fumures phosphatées et potassiques on l'a déjà observ é
en culture du bananier, lors d'autres essais analogue s
poursuivis dans la même plantation ; des réaction s
similaires ont été observées, sur culture d'arachide e t
de canne à sucre, en d'autres régions .

A part la signification certaine des chiffres indiqués ,
il est possible de trouver aujourd'hui, autant à Genal e
que sur le Giuba, des bananeraies atteignant, dépas-
sant même quelquefois, des rendements de 6oo à
65o quintaux par hectare et par an, rendement s
encore absolument inespérés il y a très peu d'année s
et qui, dus uniquement, sur le Giuba, à l'applicatio n
de la nouvelle technique de plantation et de cultur e
sont dus à Genale, en plus de cette technique, au x
mesures prises récemment en cette région pour faire
face aux exigences d'eau des cultures pendant le s
mois de sécheresse de l'Uebi . En effet, les cultivateurs
de Genale, destinés il y a peu d'années encore à voi r
leurs bananeraies souffrir des graves conséquences de s
périodes de sécheresse du fleuve, recoururent d'abord
à la construction, dans l'enceinte même de lem
exploitation de grands bassins de réserve puis, aprè s
la découverte récente d'une riche nappe d'eau souter-
raine, se livrèrent soigneusement, au creusement de
puits. Il existe maintenant à Genale 7o puits creusé s
à une profondeur variant de 8o à 10o ni, dont l'eau
de qualité excellente, jaillit jusqu'à 1o-3o m et don t
le débit horaire est de 12o à 15o m 3 ; il en résulte qu e
les perspectives d'avenir de cette région, considérée s
assez récemment encore avec une certaine appré-
hension, n'ont plus à être entrevues, au moins a u
point de vue agronomique, moins favorablemen t
que celles du Giuba .

La différence notable existant encore entre les meil-
leurs rendements indiqués et ceux en fruits exportable s
par hectare cultivé, est due, comme le montrent les
données statistiques des 2 e et 3 e colonnes du tableau I ,
à de multiples causes ; avant tout, comme déjà indi-
qué, l'adoption du nouveau système de plantation e t
de culture qui permet les rendements les plus élevés ,
ne se fait que peu à peu et on peut estimer que c e
système ne correspond pas à plus du tiers de la pro-
duction réalisée ; ont ensuite une incidence sur cett e
différence les causes de discordance entre la productio n
réalisée et celle exportée ; elles sont dues à des dimi-
nutions saisonnières de rendement qui poussent le s
cultivateurs à conserver la dimension de leurs plan-
tations ; la cadence des navires est aussi une raiso n
un peu trop souvent donnée .

Étant donné, comme déjà indiqué, que la décou-
verte des ressources de Genale en eau souterraine a
fait trouver la solution au plus grand obstacle s'oppo -
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avec les sociétés de Groupement de Producteurs ,sant à une production relativement continue et uni -
forme du bananier en cette région, il semble possibl e
de prévoir qu'une fois réalisé le programme de fruits
prévu pour cette région et l'application des principes
appropriés de plantation et de culture suffisammen t
généralisée (probablement dans 3 ou 4 ans), la pro-
duction bananière somalienne pourra se stabilise r
autour d'une moyenne de 25o à 30o quintaux de fruit s
exportables par hectare et par an .

Principes et organisation de la distributio n
des licences d'exportation aux sociétés pro-
ductrices .

Parallèlement à la constitution du R . A. M . B. la
conception protectionniste, introduite par le mono -
pole de la production bananière, ainsi que les limite s
d'absorption du marché, imposèrent l'observatio n
d'un programme défini de production avec, comm e
conséquence, la répartition proportionnelle de s
licences de production entre les divers cultivateurs .
La culture du bananier, activité libre au début ,
devint ainsi une culture contingentée dont, avan t
la guerre, la phase de production était contrôlée aussi ;
à la reprise de l'activité du monopole après le conflit ,
l'A. M . B . se limita à établir des contrats quantitatifs

contrats temporaires au début, puis annuels, puis
quinquennaux depuis 1956 .

Chacune des Sociétés de Groupement, réduites
aujourd'hui à la seule S . A. C. A. pour l'Uebi et à l a
S . A. G. pour le Giuba, s'efforcèrent avec leur propre
réglementation, à stabiliser les principes de répartitio n
des quotes-parts entre les sociétaires .

La S . A. C . A . adopte pour cela un système suivant
lequel la moitié du contingent global de la Sociét é
était répartie uniformément entre tous les sociétaires
alors que l'autre moitié était répartie soit proportion-
nellement à l'extension de chacune des plantations soit
par assignation d'une quote-part aux petites planta-
tions jusqu'à (191,5 ha), de deux quotes-parts au x
moyennes (192 à 292 ha) et de trois aux grandes (plu s
de 292 ha) .

La S . A. G. adopta des principes de répartition plus
directement proportionnels à l'étendue de l'unité pro-
ductrice .

Étant donné que les quantités prévues allaient ,
quant au programme au moins, toujours en augmen-
tant d'année en année, le chiffre absolu de chacune de s
licences varia proportionnellement, au moins tan t
que le nombre des plantations exportatrices rest a
stable .

PHOTO 5 . - Barques en cours de char -
gement sur le quai de Merca pou r l e
transport des fruits à bord du navire

bananier .
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TABLEAU III .

Répartition des licences d'exportatio n
du contingent contractuel de 1961 .

S. A . C. A .

	

S .A .G .

NOMBRE
D ' ASSOCIÉS

CONTINGENT S
UNITAIRES

(en qx par an)

SOMM E
DES CONTINGENT S

(en qx par an)
NOMBRE

D ' ASSOCIÉS

CONTINGENT S
UNITAIRE S

(en qx par an)

SOMM E
DES CONTINGENT S

(en qx par an)

a) Contingent des associés .

	

a) Contingent des associés .

I 1 9 205 19 20 5
25 2 766,23 69 1 55,75 1 Io 662 Io 66 2
34 2 411,02 81 974,62

9 34 9IOI 2 055, 82 207 637,82 1
3

9 34 9
12 31 94 2 7 31 648,32 1 6 4 8 ,3 2 II 3 68 7 40 55 7IO 1 380,47 13 804,7 0 1 3 322 ,44 3 322 ,4416 1 112,62 17 801,92 14 3 101 43 4 1 4

7 8 44,77 5 9 1 3,3 8 16 2 516 40 24 0
16 69o II 040 I 940,06 940,0 6

2 345 690

49 ( 3 ) 180 0 5 9212 ( 1 ) 409 666,58
b) Contingents agréés .

b) Contingents agréés .
2 2 500 5 000

9 000 9 000 5 2 000 ro 000
I 2 100 2 100 1 1 852 1 85 2

3 2 000 6 000 1 1 750 1 750
I 1 900 1900 1 1 700 1 700

I 700 I 700 7 I 500 IO 500

5 1 500 7 5 00 1 I 492 I 49 2
3 1 250 3 75 0 I 1 3 2 5 1 3 2 5
6 1 200 7 200 9 1 250 II 250
9 I 000 9 000 9 I 200 I0 8oo

5 300 4 000 2 1

	

III 2 22 2
to 75 0 7500 12 1 o00 12 000

3 700 2 100 3 et 50 2 85 o

7 6oo 4 200 1 900 90 0
2 500 1 000 1 8oo 8o o
2 45 0 900 1 762 76 2
3 400 1 200 I O 75 0 7 50 0

250 250 1 5 700 Io 50 0
200 200 1 669 66 9

1 65o 65 o
7 4 20 06oo

64 (2) 69 500 I 5 6 4 5 6 4
1 45 6 55 0

11 500 5 5 00
6 45 0 2 700

276 479 186,58 6 400 2 40 0

(1) Qui pour 193 sont d'appartenance italienne et pour 19 soma -
116 ( 4 ) 110 43 6lienne .

(2) Toutes appartenant à des cultivateurs somaliens .

S . A. G . 290 94516 5
276 S. A . C . A . 479 166,58

44 1 Total	 770111,58

(3) Dont 43 italiens et 6 somaliens .
(4) Dont 108 somaliens et 8 italiens .
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Jusqu'en 1956 la production bananière était unique-
ment assurée par des plantations de propriétés ita-
liennes, c'est-à-dire par des plantations ayant pou r
origine des concessions attribuées par le Gouverne -
ment colonial avant la guerre, à part quelque s
plantations reconnues pendant la période de l'occupa-
tion britannique ou, en nombre plus réduit encore ,
pendant la période d'Administration Fiduciaire .

En 1956 les Sociétés de Groupement de producteur s
mirent pour la première fois une certaine partie de s
contingents à la disposition de cultivateurs somalien s
qui furent en conséquence inscrits comme sociétaires ;
d'autres contingents furent mis successivement à l a
disposition de cultivateurs somaliens, directement pa r
l'A . M. B. pendant les années 195 8 , 1959 et 196o .

Étant donné qu'à l'époque de ces contingents sup-
plémentaires un contrat quinquennal entre l'A . M. B .
et les Sociétés de producteurs, valable jusqu'à fin 196o ,
était déjà en vigueur, ces contingents furent attribué s
en dehors de ce contrat et mis à la disposition du Gou-
vernement somalien pour les producteurs ne faisant
pas partie des Sociétés préexistantes .

La production correspondant à ces nouvelles assi-
gnations extra-contractuelles fut traitée comme cell e
des sociétaires de la région intéressée, mais les titulaires
des nouveaux contingents n'étaient pas et ne sont pa s
encore aujourd'hui des Sociétaires inscrits dans l a
Société .

Le contingent annuel de 1961, fixé à un total d e
770 000 quintaux, fut ainsi attribué pour 7o °A à des
cultivateurs italiens et pour 30 io à des cultivateur s

PHOTO 6 . - Bananeraie de la variété ■, Giuba » âgé de 8 mois .
Écartement 2,2 X 2,2 m. dans une plantation de la zone d e

Giuba inférieur .

somaliens, avec une répartition des licences et un e
quantité globale par région indiquées dans le ta-
bleau III .

Travaux et organisation de la récolte et d e
l'expédition des produits .

En 196o les deux Sociétés de groupement de pro-
ducteurs (S. A . C . A. et S. A .G.) constituèrent la

Federazion Bananicoltori della Somalia » (FEBAS )
chargée de traiter, avec l'A . M. B . et d'autres, toute s
les questions concernant le meilleur rendement com-
mercial du fruit . Tous les rapports avec l'A . M. B .
étaient donc, à cette époque, assurés directement pa r
la FEBAS, laquelle à son tour informait les société s
des questions de leur compétence .

Il est d'usage que l'A. M. B. prenne, au début de
chaque année, un accord de principe avec la FEBA S
sur la répartition approximative du prélèvemen t
convenu pour l'année entière ; le même « Monopolio »
notifie, avec une anticipation d'un mois environ, u n
projet de programme mensuel avec des dates prévue s
d'arrivée des navires à destination des ports de Marca
et de Chisimaio .

Étant donné la rareté des transports disponibles ,
et l'absence de moyens de stockage, toute circons-
tance perturbante peut bouleverser plus ou moin s
gravement les programmes fixés et les navires ne s e
présentent que trop rarement au chargement à l a
cadence nécessaire pour la meilleure utilisation d u
produit .

De toute façon les sociétés établissent les pro -
grammes d'expédition en se basant sur les programme s
correspondants de chargement notifiés par l'A . M . B .
L'ordre de coupe est notifié à peu près 48 heure s
avant l'arrivée prévue du navire, avec autorisation d e
commencer la coupe avec 24 heures avant l'heure
prévue pour le début de l'embarquement .

L'ordre de coupe contient l'indication, pour chaque
plantation, de la quantité de fruits à expédier pou r
la cargaison de chaque navire ainsi que le type d'em-
ballage à employer .

Les quantités de fruits à expédier sont calculées pa r
le service administratif de la Société proportionnelle -
ment au montant de chaque licence . Tout titulair e
de contingent est auto :isé, à ses propres risques, à
envoyer au port une quantité de fruits dépassant d e
5 ' le montant de sa licence ; il est convenu que l e
surplus sera chargé si la capacité du navire le perme t
ou laissé à terre, sans aucun droit d'indemnité, dan s
le cas contraire .

1
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Les régimes sont le plus souvent transportés, à l a
main et sur la tête avec un petit coussin de rembour-
rage, ou bien sur des civières capitonnées portées su r
l'épaule, de la plantation au hangar où ils sont soumis
à un nettoyage, pesés et emballés .

L'emballage se fait en cageots ou selon la méthod e
canarienne .

La Somalie est aujourd'hui le seul pays expédian t
encore une partie de sa production en régimes entier s
emballés dans des cageots, et cela à cause des mauvaises
conditions de transport terrestre, d'embarquemen t
et de transport maritime. On fait cependant des
efforts pour diminuer le plus possible l'emploi des ca-
geots, beaucoup plus onéreux et encombrants qu e
les paquets, et qui correspondent à environ 17,7 % de
la production exportée, pourcentage qu'on espère
pouvoir diminuer assez vite dans l'avenir .

Avant son conditionnement, le fruit subit un contrôle
phytosanitaire et commercial assuré par des experts
du Gouvernement somalien ; il est ensuite emballé et
transporté au port d'embarquement dans des camion s
aménagés de façon qu'on ne puisse charger plus de
trois couches de régimes au-dessus l'une de l'autre .

Les voies de communication qui joignent les zones
de colonisation au port d'embarquement sont encor e
souvent des pistes, quoique bien tracées et entrete-
nues le mieux possible au moyen de niveleuses ; elles
donnent immanquablement lieu à des difficultés .

Les plantations les plus lointaines sont distante s
d'environ go km du port d'embarquement, que ce soi t
Merca (où on embarque la production d'Afgoi) ou
Chisimaio . La distance moyenne des bananeraies d e
Genale est d'une trentaine de kilomètres et cell e
des plantations du Giuba presque double .

Au port d'embarquement, le fruit est déchargé d u
camion dans des petits wagons Decauville dans les -
quels on le transporte jusqu'au bout de la jetée o ù
les colis sont transférés sur des chalands qui les em-
mènent à bord du navire bananier accosté au-delà de
la barrière de récifs coralliens à environ 2 km de l a
côte .

L'embarquement se fait pratiquement en pleine
mer dans des conditions plus ou moins bonnes selon
l'état de cette dernière et la période de la mousson .

A Chisimaio, dont la rade est mieux abritée, l e
transfert des colis, depuis les barques iusqu'au navire ,
peut se faire pendant la plus grande partie de l'année
au moyen d'une noria ; à Merca ce transfert est opéré
par des porteurs répartis sur une armature appuyée
au flanc du navire et qui se passent les colis l'un à
l'autre .

A Merca comme à Chisimaio l'embarquement s'ef-

fectue exclusivement pendant les heures de la journée .
Lorsque l'état de la mer est propice la capacité de
chargement est d'environ 25 000 colis par jour ; le
chargement d'un navire dure donc deux à quatre jours
selon son tonnage et l'état de la mer .

La dimension et l'équipement des quais, ainsi que
les disponibilités d'embarcations, dans les deux port s
ne permettent actuellement de charger ou décharge r
qu'un navire en même temps .

Importance du revenu de la culture bananièr e
dans l'économie locale et portée des accord s
s'y rapportant entre l'Italie et la Somalie .

La majeure partie des exploitations agricoles déte-
nues par des Italiens et se consacrant aujourd'hui à
la bananiculture furent créées entre 1920 et 193o pou r
la production du coton . La bananiculture se développa
au début en tant que culture complémentaire de s
plantations de coton, arachide, ricin et maïs . Plus
tard le bananier prit le rôle de principale culture
industrielle .

Ce n'est qu'à la reprise des exportations après l a
guerre, par suite de la suppression des protection s
accordées à d'autres productions que la culture bana-
nière devint peu à peu ce qu'elle est à présent ; c'est -
à-dire l'unique production économiquement avanta-
geuse des exploitations agricoles dans lesquelles on l a
fait .

On calcule que le nombre total de travailleurs qu i
trouvent actuellement, directement ou indirectement ,
un emploi grâce à l'industrie bananière est d'environ
25 000 ; la composition moyenne de la famille soma-
lienne étant de cinq personnes on peut affirmer qu e
125 000 individus environ, correspondant à 40 ;o à
peu près de la population stable du territoire de l'ex -
SJmalie italienne, vivent directement ou indirecte -
ment de cette source de profits .

Pour avoir une idée de l'importance du rôle de cett e
source de revenus dans l'économie somalienne, le s
données concernant l'influence de l'exportation de s
bananes sur la balance commerciale, sont indiquées
dans le tableau suivant .

Les exportations de bananes ont représenté e n
effet, en moyenne, 53,2 % de la valeur de l'exporta-
tion totale pour la période de 1950 à 196o et 64,4 %
pour la période, plus courte, de 1954 à 1960 .

Outre ces bienfaits, rapidement indiqués, l'écono-
mie générale et la balance commerciale du Territoire ,
le Trésor public local tire un profit considérable d e
l'industrie bananière, cette dernière représentant l a
source de revenus assurant à elle seule, et de très loin,
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TABLEAU IV .

Comparaison des exportations de bananes
avec les exportations totales de la Somalie

(en millions de somali) ( 1 ) ( 2 ) .

ANNÉE EXPORTATION EXPORTATION EXPOR-
TATIONTOTALE BANANE BANANE

1950 25,2 6 ,3 26, 9
1951 29,9 I0,0 33, 7
1952 43, 6 1 5,4 33, 2
1 953 34 . 6 14,0 4 0 , 6
1 954 62,2 43,5 70, 0
1 955 73, 8 49,5 67, 1
1956 8 4,9 38,o 53, 6
1 957 76 ,7 45, 8 59, 1
1958 95,5 5 8 ,9 61, 7
1 959 105,7 65,0 61, 4
1960 114,5 ( 3) 84,8 ( 4) 73, 1

73 1 , 8 43 1 ,7 53, 22

(r) I Somalo = Lit . 87,5o = I shilling anglais, soit environ o,7 F .
(z) Chiffres relevés dans les rapports du Gouvernement italien au

Conseil de tutelle de l'O . N . U .
(3) Chiffre indiqué par l ' a Ufficio Statistica della Somalia) .
(4) Chiffre calculé proportionnellement aux quantités effective -

ment exportées .

l'apport le plus important dans le budget des Finance s
de l'Administration du Pays .

On sait, à ce sujet, que le Gouvernement somalien
perçoit une taxe douanière de So . 6 (= 42 F), pa r
quintal de banane exporté, et que les producteurs son t
frappés, à leur tour, d'une taxe fixe de So. 3,5o (envi-
ron 2,45 F) par quintal à titre d'impôt sur le revenu .

Outre le rapport de ces impôts directs, le Tésor profit e
indirectement de beaucoup d'autres rentrées, étroite -
ment liées à l'industrie bananière . Tels sont, en effet ,
les droits portuaires, les taxes sur les embarquements ,
les droits de douane et la taxe de consommation
sur les carburants et lubrifiants, les droits de douan e
sur le matériel et marchandises utilisés dans l'indus -
trie bananière, l'impôt sur le revenu auquel son t
soumis tous ceux qui, en plus des propriétaires d'ex-
ploitations agricoles, tirent un profit de cette indus-
trie, les droits de douane et taxes à la consommation
sur les diverses marchandises acquises par tous le s
travailleurs directement ou indirectement intéressé s
à la production et à l'exportation, etc .

Dans une étude spéciale faite en 1956 par les bureau x
techniques de l'Administration Fiduciaire ( 1 ), l'en-
semble de toutes les recettes dont l'industrie bana-
nière faisait profiter le Trésor était estimé à environ
20 So. par quintal de fruit exporté .

D'après ces constatations l'industrie bananièr e
aurait assuré, de 1950 à 1960, les pourcentages suivant s
des recettes totales du Trésor somalien .

TABLEAU V .

Comparaison des recettes locales du Trésor somalien
avec les pourcentages probables des recttes provenant de

l'industrie bananière (en millions de So .) ( 1 ) .

PROPORTION
DES RECETTE S
BANANT ÈRE S
DANS LE
REVENU
GÉNÉRAL

1950 21,8 3,5 16, 1
1951 37, 1 5,8 1 3, 5
1952 3 6 ,3 5,5 1 7, 9
1 953 3 1 ,4 6,2 19, 6
1 954 3 6 ,3 8,4 22, 8
1 955 42,2 9,9 2 3, 4
1956 44, 2 6,9 1 3, 3
1 957 48,8 8 ,5 1 7, 5
1958 59,9 II,I 18, 3
1 959 84,8 I1,8 18, 6
196o 9 1 ,4 ( 3 ) 1 5,3 18, 6

5 1 4,7 93, 1 1 7, 7

(1) Résultats donnés clans le rapport du Gouvernement italien au
Conseil de tutelle de l'O . N . U .

(z) Source : Office de statistiques de Somalie .

L'industrie bananière a dû assurer par conséquent ,
en moyenne, au Trésor somalien, une recette équiva-
lent à 17,7 % de la recette locale totale apportant ,
pendant toute cette période, une somme de 92,1 mil-
lions de somali correspondant à un apport annuel d e
8,37 millions So. (723,3 millions de lires) .

Étant donné l'importance multiforme et exception-
nelle prise par l'industrie bananière dans l'économie
somalienne il était naturel que cette industrie fû t
l'objet d'une attention particulière lors des accord s
passés entre l'Italie et la Somalie à la fin de la périod e
d'Administration Fiduciaire du Territoire, ce qui eu t
lieu en effet avec la rédaction de l'« Accord » pour l e
règlement général des intérêts bananiers signé par le s
Plénipotentiaires des deux pays en novembre 196o .

L'Accord est valable jusqu'au 31-12-1965, avec pos-
sibilité ultérieure de renouvellement annuel, et il cons-
titue un document d'intérêt considérable ; il prévoit
l'engagement par l'Italie d'acquérir, par l'intermédiaire
de l'A . M . B. des quantités de bananes somaliennes à
préciser d'année en année, sur la base de contrats à

RECETTES
LOCALES

DU TRÉSOR

PART DES
RECETTES
PROVENANT

DE L 'ACTIVITÉ
BANANIÈRE

ANNÉE
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passer entre l'A. M . B. et les Sociétés S . A . C . A . et
S . A. G., conformiment aux conditions négociées entr e
l'Administration et la FEBAS appelée à représente r
les Sociétés productrices et exportatrices en ce qu i
concerne les rapports avec le « Monopolio » .

L'Accord fait mention de la nécessité d'une compa-
tibilité entre les clauses qu'il contient et les obligations
imposées à l'Italie par suite d'engagements interna-
tionaux pris antérieurement ; il maintient le droit de
l'Italie de s'approvisionner sur d'autres marchés pou r
les quantités de bananes excédant le montant contrac-
tuel fixé pour la Somalie ; il fait mention de l'engage -
ment du Gouvernement somalien d'adopter « toutes les
mesures pouvant ajuster le prix du produit aux pri x
du marché international et assurer la bonne qualité » ;
il précise ensuite que ce Gouvernement « veillera à
diminuer le prix de revient, en envisageant en parti-
culier l'adoption de dégrèvements fiscaux, surtout e n
ce qui concerne les droits de douane » .

Le contrôle des dispositions de l'Accord est plac é
sous la responsabilité d'une Commission mixte pari -
taire composée de représentants du Gouvernemen t
italien (avec la participation d'un expert de l'A .M.B . )
et de représentants du Gouvernement somalien (ave c
la participation d'un expert de la FEBAS) .

Le document est complété par un échange de notes
entre les Plénipotentiaires signataires, notes dans les -

quelles on fixe à 770 000 quintaux la quantité de
fruits à prélever en 1961 et dans lesquelles on précis e
que les ro 00o quintaux mensuels de plus prévus, par
rapport à la quantité contractuelle de 196o, sont va-
lables à partir du quatrième trimestre de 196o ; leur
répartition et leur attribution sont du ressort du Gou-
vernement somalien ainsi que toutes les augmenta-
tions successives éventuelles à chacun des ancien s
producteurs à qui on assure la disponibilité d'u n
contingent d'exportation au moins égal à celui qu i
leur fut attribué en 196o .

En se basant sur les dispositions de l'Accord, l a
FERAS négocie avec l'A . M . B. les conditions de l a
fourniture des bananes somaliennes, pour la périod e
du 1-1-1961 au 31-12-1965 en décidant la validité ,
jusqu'au 31-12-1963 d 'un prix de Lit . 91 par kilo -
gramme pour marchandise rendue fob et agréée cif,
comme cela était en vigueur précédemment, ave c
défalcation, de 4 lires par kilogramme à verser à
un Fonds spécial destiné au financement de la cons-
truction d'ouvrages infrastructuraux en Somalie pou r
réduire le coût des bananes à l'exportation .

D'après les textes officiels, les producteurs se son t
engagés à verser 4 lires par kilogramme pour alimente r
ce Fonds ; en réalité c'est le Trésor italien qui a renonc é
à la moitié de la diminution de prix imposé aux pro-
ducteurs, diminution se montant, pour le prix arrond i

GRAPHIQUE II .

EXPORTAT/ON DE BANANES
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à 95 Lit . le kilogramme, à 8 lires . Cela est confirmé
par l'engagement, pris par l'A . M. B., de faire verse r
au Fonds la moitié de la réduction éventuelle et ulté-
rieure de prix pouvant être imposée après nouvel exa-
men en janvier 1964, de la situation des prix . Il en
résulte l'adoption d'un principe qu'il convient de fair e
ressortir : c'est que le « Monopolio » participe auss i
directement, en contrôlant les bénéfices, au finance -
ment de travaux destinés à consolider l'économie d e
l'industrie bananière en Somalie .

Les deux Sociétés confirmèrent par signature d'u n
contrat, l'acceptation intégrale des conditions négo-
ciées par la FEBAS ; les documents officiels corres-
pondants furent complétés par la rédaction d'un Act e
concernant les conditions et modalité de réalisatio n
des fournitures ainsi que par celle d'un Règlemen t
sur l'utilisation du Fonds spécial pour le finance -
ment des travaux d'infrastructure ; ce Règlemen t
suscite le plus vif intérêt de la part de l'autorit é
somalienne et de l'autorité Italienne . Tout devra êtr e
mis en oeuvre afin de faciliter l'exécution des travau x
d'infrastructure intéressants pour l'économie bana-
nière, même les disponibilités financières dépassant l e
montant du Fonds lui-même .

L'accord bananier et les Actes annexés, confirmen t
non seulement l'importance considérable de cette
activité pour l'économie actuelle et future du Terri-
toire, mais aussi le but et la ferme intention d'obteni r
une consolidation définitive de cette source de revenu s
et de mettre cette dernière en condition de se déve-
lopper sans besoin ultérieur de subvention ou protec-
tion externe quelconque .

PHOTO 7 . - Bananeraie de la variéte Povo-Pavesi' âgée d e
28 mois . Région du Giuba inférieur .

Possibilités et perspectives d'avenir de la culture
bananière en Somalie .

Jusque vers la fin de 1961, à part quelques quan-
tités insignifiantes envoyées parfois à Aden, la seul e
exception à la règle de l'exportation exclusive de s
bananes somaliennes en Italie a été représentée par
quelques expéditions directes en Grèce effectuées, pour
un montant total d'environ 17 000 quintaux par la
seule S . A. C . A . en 1959 .

De telles expéditions, consistant en quotes-parts
du chargement de quelques-uns des navires bana-
niers affrétés par l'A. M . B . pour la Somalie ne furent
d'ailleurs possibles que par la concession de ce s
quotes-parts à des conditions favorables par l'Ad-
ministration ; cette dernière se trouvait à l'époqu e
dans l'impossibilité de prélever, pour son propr e
compte en Somalie, des chargements complets e t
avait donc intérêt à récupérer le plus possible d u
volume des cales occupées même si la cession de ces
dernières se faisait à des conditions nettement au -
dessous du prix .

La possibilité de bénéficier de conditions de fret
fortement réduites ayant cessé, l'exportation en Grèc e
cessa aussi ; on n'a pu la reprendre jusqu'à présen t
malgré de nombreuses tentatives .

En novembre 1961 l'Égypte qui, par contrat pass é
l'année précédente avec les Sociétés de groupemen t
de producteurs, s'était engagée à acheter 8o 00o quin-
taux de bananes somaliennes à prélever en douze mois
aux mêmes conditions de prix que celles acceptées par
l'A. M. B., (encore qu'avec acceptation définitive fo b
et paiement obligatoire à l'embarquement), préleva à
Chisimaio environ 9 00o quintaux de fruits . Bien que
productrice importante et exportatrice de bananes ,
l'Égypte a passé ce contrat ; c'est pour des raison s
de propagande politique qu'elle a retiré la quantité
de fruit notifiée . La marchandise n'était débarquée
et vendue (sans cloute au-dessous du prix) en Égypt e
qu'après avoir été offerte à d'autres marchés européen s
et même (toujours au-dessous du prix) à l'A. M . B .
elle-même .

Malgré l'existence de ce contrat, il est difficile de
croire à la continuation de prélèvements de banane s
somaliennes par l'Égypte étant donné l'existence en
ce pays d'une production locale vendue sur place ,
au détail, 12o Lit . environ le kilogramme ; la différenc e
avec le prix de la production somalienne ne pourrait
être imputée au consommateur et devrait être néces-
sairement supportée directement par le Gouvernemen t
importateur .

Le tableau suivant (tableau VI) indique les prix
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contractuels et les prix moyens payés effectivemen t
par l'A. M . B. pour les bananes sorties de Somali e
depuis 1949 .

Les prix contractuels appliqués aux poids des mar-
chandises à l'arrivée doivent être considérés en réa -
lité comme théoriques puisque toutes les cargaison s
sont sujettes, selon leur état à l'arrivée à subir le rebu t
d'un certain nombre de colis ainsi qu'une déprécia-
tion basée sur une « partie aliquote de dévaluation » ;
il en résulte que les prix payés par le « ivlonopoli o
pour les poids de marchandise acceptés à l'arrivé e
sont toujours inférieurs aux prix contractuels .

La différence entre les prix contractuels et les pri x
payés pendant la période considérée résulte de la
confrontation des chiffres de la 3 e colonne du tablea u
VI, qui indique les prix théoriques moyens d'année e n
année basés sur les quantités de fruits effectivemen t
prélevées par l'Administration et payées avec diver s
prix contractuels successivement en vigueur, avec le s
chiffres de la 4e colonne du même tableau, qui indiqu e
les prix annuels moyens effectivement payés pour le s
poids à l ' arrivée .

Naturellement, l'écart entre les prix contractuels e t
les prix effectivement payés est encore plus grand ;
alors que ces derniers sont calculés sur le poids d e
la marchandise consignée fob, la diminution du poid s
du fruit se produisant pendant le transport maritim e
ainsi que l'élimination éventuelle de fruits devenus

non commercialisables à l'arrivée sont en effet à l a
charge des producteurs .

La 5 e colonne du tableau VI indique les prix
moyens effectivement payés aux producteurs pour le
poids départ et la confrontation des 3 e et 5 e colonne s
permet d'évaluer l'écart important mentionné ci -
dessus .

Le tableau VII indique les chiffres moyens obtenu s
pour les bananes acquises par l'A . M. B. en 1961 :
prix perçu par le producteur pour le fruit nu sur l a
plantation ; frais d'envoi du fruit de la plantation
fob et frais de fob à cif .

Il résulte des chiffres indiqués que le prix perçu pa r
les producteurs pour la marchandise nue à la planta-
tion a été, en l'année considérée, très modeste, e t
inférieur en réalité au prix moyen perçu par les pro-
ducteurs des autres pays exportateurs auxquel s
l'A. M. B . achète ordinairement les fruits destinés à
compléter la production somalienne, et cela bien qu e
le coût fob et, encore plus, le coût cif de la marchan-
dise somalienne soient supérieurs à ceux de la mar-
chandise d'autre provenance et acquise par le « Mono-
polio » .

Le fait n'est pas nouveau et est dû surtout comm e
on l'a fait ressortir dans le rapport de la Missio n
plusieurs fois mentionnée déjà ; à l'incidence anormale
du coût des emballages et des embarquements (ce
qui augmente le coût fob) ainsi qu'à l'incidence du

TABLEAU VI .

Prix contractuels et prix effectivement payés par le « Monopolio » pour les bananes somaliennes (en Lit . par kg) ( 1 ) .

ANNÉE
PRIX CONTRACTUELS

PRIX MOYEN S
THÉORIQUES PRIX MOYEN S

RAPPORTÉS AU POIDS
PRIX MOYEN S

RAPPORTÉS AU POID S
SUCCESSIFS POUR LES DIFFÉRENTE S

RÉCOLTES A L ' ARRIVÉE AU DÉPAR T

1 949 175-170-165 168,65 167,85 J
1950 1 5 0- 1 43 146,27 152,85 141,89
1951 1 43- 1 4 0- 1 39 1 39 . 224 1 34, 6 5 120,79
1952 139-128 1 33,53 132,96 117,09
1 953 I28 Iz8,o1 127,87 114,54
1 954 125-120 12 3,75 120,89 108,74
1 955 112 112,00 109,46 100,7 8
1956 II0-100 (2) 106,25 10 5,45 98,70

1 957 106-95 101,E+7 99,11 93, 1 9
1958 103-90 97, 22 92,46 8 7, 1 7
1959 100-90 95, 26 89, 8 7 83 .68
1960 100-90 94,75 90 ,7 1 8 4,93
1961 87 87,00 81,07 75,38

(1) Chiffres courtoisement fournis par la FEBAS .
(z) Pour les années postérieures à l'année 1956 (comprise) le premier chiffre a été appliqué aux premiers 300 000 quintaux acquis et l e

second aux quantités annuelles successives .
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PHOTO 8 . - Régime exceptionnel (49 kg)
produit par un bananier « Giub a

volume des emballages sur Je fret maritime (ce qui
augmente le coût cif) .

Comme la Mission l'a souligné, le moyen de remédie r
aux causes de l'élévation des prix fob et cif des banane s
somaliennes serait essentiellement le remplacement du
système actuel d'emballage par l'emploi de simple s
sacs en polyéthylène : remède dont l'application exige ,
à son tour, quelques modifications des habitudes e t
de l'équipement actuel à savoir :

a) le remplacement de la variété Giuba par une
autre capable de supporter l'emballage sous poly-
éthylène ,

b) la construction de routes utilisables en toute sai-
son et, en général, l'adoption de procédés pouvan t
diminuer les dégâts des fruits pendant le transpor t
terrestre ,

c) la construction d'aménagements portuaires per-
mettant l'embarquement direct du fruit du quai à
bord du navire, et, sans risque excessif, l'embarquemen t
du produit emballé sous polyéthylène .

Quant au remplacement de la variété, il est en trai n
de se réaliser, en ce sens que la Somalie dispose déjà de

quelques dizaines de milliers de rejets de la variété
Poyo de double provenance :

I) une expédition de matériel courtoisement fourni
par la Station de Foulaya (Gainée) de l'Institu t
Français de Recherches Fruitières Outre-Mer et expédié
en Somalie après une période nécessaire de multi-
plication et de quarantaine ,

2) une expédition de matériel envoyé directemen t
de la Côte d'Ivoire en Somalie par les soins de quelque s
cultivateurs de Genale intéressés à une exploitatio n
bananière en ce Territoire .

En même temps que se faisait la multiplication su r
place de ce matériel, on isolait et multipliait le bana-
nier qu'on croit être une mutation locale de la variét é
Giuba, mais qui ressemble, par beaucoup de ses carac-
téristiques biologiques, morphologiques et technolo-
giques, à la variété Poyo . Pour le différencier de l a
Poyo ordinaire, on l'a nommé conventionnellemen t
pseudo Poyo ou (d'après le nom du cultivateur qu i
l'a isolé le premier) Poyo-Pavesi .

Poyo Guinée, Poyo Côte d'Ivoire et Poyo Paves i
sont encore en observation locale depuis deux ans ;
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PHOTO g . - Régime de variété a Poyo -
Pavesi » dans une bananeraie de go mois .

Région de Giuba inférieur .

non seulement leurs productions respectives sont
assez difficiles à différencier (en admettant qu'elles
soient différentes) mais les données rassemblées per-
mettent d'affirmer sans hésitation que leur adaptatio n
aux conditions de l'ambiance locale est dans l'en-
semble pleinement satisfaisante .

Toujours est-il qu'alors que certaines quantités de
Poyo et Poyo-Pavesi sont emballées et expédiées d e
Genale, depuis plus d'un an sans inconvénients, de
petites quantités d'environ deux centaines de régime s
de la même variété sont expédiées de Giuba, depui s
six mois, dans des sacs de polyéthylène, avec des résul-
tats absolument encourageants bien que susceptibles
d'amélioration .

L'exploitation du Giuba qui donne lieu à ces essais
d'expéditions dispose déjà de 5 ha de bananiers Poy o
et Poyo-Pavesi, dont 1,5 ha de bananiers âgés d e
vingt mois et ayant produit pendant les douze dernier s
mois à peu près 50o quintaux de fruits exportable s
par hectare .

Le propriétaire de cette plantation a calculé qu e
l'exploitation des Poyo sous polyéthylène permet une

économie de 12,7o Lit . au kilogramme sur le seu l
prix fob par rapport à l'exportation de la Giuba sou s
emballage classique, et cela pour les raisons suivantes :

	 diminution du coût du, matériel et des
travaux d'emballage	 Lit . zo,5o
	 économie dans les frais de récolte et de

manipulation en raison du plus gran d
poids des régimes 	

	

L33
-- économie dans les frais de transport

terrestre en raison de la densité plu s
grande de la marchandise expédiée .

	

0,8 7

Lit . 12,7o

En ce qui concerne les projets de systématisation
des routes de jonction des régions de production
aux ports d'embarquement, 6oo millions de lires à
dépenser dans les deux régions à titre du « Fond s
spécial pour l'infrastructure » seront bientôt dispo-
nibles, et l'on sait que devront débuter cet été le s
travaux d'asphaltage de la route de Vittorio d'Afric a
à Afgoi, financés par le Fonds de développement du



22 -

	

Fruits - Vol . 18, 110 1, 196 3

TABLEAU VII .

Chiffres moyens des coûts et /rais concernant la production ,
le rendu fob et le rendu cif

des bananes somaliennes en 1961 .

en Lit . /kg ne t
A. Frais pour le voyage des fruits de la planta-

tion à fob :
- coût emballages (matériel et main -

d ' oeuvre)	 1 3, 2 5
- transport plantation-port d'embarque -

ment	 3,6o
- frais d'embarquement, arrimage et tax e

portuaire	
-- douane exportation	
- frais généraux et services :

-- divers (contrôle et reconfectionne -
ment colis, visite phytopatholo -
giques, commissionnaires, contrôle
déchargement, etc .)	 1 , 3 8

	

-- frais généraux Société et F .E .B .A.S	 4,16
frais transfert valeur en espèces	 1,o6
Intérêts passifs	 0,72
	 frais timbres factures	 o , 3 9
- impôt sur revenu et taxe munici -

Frais totaux de plantation à fob .
B. Frais de rendu fob à cif :

-- fret maritime	
Frais totaux du rendu fob à cif 	

C . Prix moyen cif sans rebut ni déchets 	
(Moins frais de la plantation à fob + frais

de fob à cif)	
D. Montant moyen perçu par le producteur pour

le fruit nu plantation, y compris frais de pro-
duction et bénéfice	

Marché Commun, cette route asphaltée joindra prati-
quement la région de Genale au port de Mogadiscio ;
enfin, en octobre 1962, doivent commencer les travaux
de la route asphaltée Chisimaio-Gelib financés pa r
l'Allemagne Fédérale . Cette route joindra la région du
Giuba à son port naturel Chisimaio .

En ce qui concerne, enfin, les projets portuaires, l e
début des travaux de la construction du port d e
Chisimaio, d'après un projet étudié et financé par l e
Fonds de Prêts du Gouvernement américain est immi-
nent ; le débarcadère de Merca est en voie d'agrandisse-
ment et à charge du Fonds spécial et l'on parle avec
insistance de la possibilité de réalisation prochaine du
port de Mogadiscio .

Étant donné que l'Italie a passé l'Accord bananie r
avec l'intention de consolider les bases de cette sourc e
de revenus essentielle pour l'économie somalienne, e t
la rendre autonome et compétitive à la fin de la périod e
de protectionisme représentée par l'Accord lui-même ,
la clé de tout le problème semble être évidemment de
savoir si la culture bananière somalienne pourra ou

non obtenir une véritable autonomie économique ,
question qui s'identifie avec la reconnaissance de s
économies possibles sur les coûts actuels autres qu e
ceux de la production lorsqu'on aura rendu possible s
l'expédition du fruit sous polyéthylène et l'embarque -
ment direct du quai à bord du navire ; cette questio n
s'identifie aussi avec la possibilité plus ou moin s
proche d'exécution d'un pareil programme .

On estime à cet égard que dans le cas où l'on dis -
poserait d'un port, les économies réalisables sur le s
coûts actuels pourraient être les suivantes :

COUT
ACTUEL

(Lit .

COUT
APRÈS
RÉDUC-
TION

par kg

DIFFÉ -
RENCE

net )

Coût emballage (matériel e t
main-d'oeuvre)	 13,25 3 10, 2 5

Frais

	

d 'embarquement et
arrimage	 6,12 3 3 .1 2

Fret maritime	 54 37 17,0 0

73,37 43 3 0 ,37

On n'a fait aucun calcul tenant compte des écono-
mies qu'on pourrait faire, pendant le stade produc-
tion ; en appliquant les procédés les plus modernes
d'amélioration et de perfectionnement ; on estime pru-
dent d'être assez réservé à ce sujet, un renchérisse -
ment de certains postes des coûts locaux pouvant s e
produire ; dans l'étude des possibilités de réduction de s
coûts autres que ceux de la production on n'a ten u
compte également que des principaux postes ; en
soustrayant le montant total de cette économie d u
coût moyen cif réel des bananes acquises par l'A . M . B .
en 1961 on obtient le chiffre de Lit . 98,99 (129,36	
30,37) chiffre correspondant à un coût encore assez
élevé du fret et qui malgré cela est estimé suffisam-
ment compétitif .

Si, comme c'est probable, le port de Chisimaio
peut commencer à fonctionner en 1963 et si les projets
de construction du port de Mogadiscio se réalisen t
entre-temps, il n'est pas douteux qu'on puisse envi-
sager avec confiance la consolidation, avant la fin d e
l'Accord passé avec l'Italie, de l'économie bananièr e
comme source de revenus .

Rome, 30 avril 1962 .
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